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1. COUP DE PROJECTEUR SUR LES ZONES MÉTROPOLITAINES

Organisation administrative des zones métropolitaines

Miroirs de l’évolution économique et sociale, les zones métro-
politaines voient leur organisation spatiale évoluer en perma-
nence. Cette évolution a une incidence sur la qualité de vie des
habitants, la demande d’infrastructures de transports et
l’empreinte écologique mondiale de l’urbanisation, entre
autres. Les décisions des autorités régionales, métropolitaines
et locales dépendent très largement de la structure physique
de la métropole. En moyenne, 80 % de la population des zones
métropolitaines des pays de l’OCDE vivent dans les centres
urbains et seulement 20 % dans les zones d’influence, mais
dans quelques pays européens, ce pourcentage est inférieur à
50 % (graphique 1.30). Si la plupart des villes se développent à
partir de centres urbains contigus, trente zones métropoli-
taines ont une structure polycentrique composée de multiples
centres urbains.

Les zones métropolitaines constituent des unités importantes
pour l’action publique. Toutefois, leurs limites ne coïncident
généralement pas avec les frontières administratives. Le
nombre d’autorités locales qui coexistent à l’intérieur d’une
zone métropolitaine donne une idée des difficultés qui

peuvent se poser, notamment en termes d’efficience et
d’équité des services fournis, de coordination des interven-
tions publiques et de répartition des richesses au sein de la
métropole. Le nombre moyen d’habitants par autorité locale
dans les zones métropolitaines est compris entre 4 000 en
République tchèque et plus de 200 000 en Irlande, au
Royaume-Uni et au Mexique (graphique 1.31).

Le nombre d’autorités locales pour 100 000 habitants (qui
donne une estimation du morcellement territorial de la zone
métropolitaine) va de 25 en République tchèque à moins de 0.5
en Irlande et au Royaume-Uni (graphique 1.32). Si, en
moyenne, le nombre d’autorités locales est plus élevé dans les
grandes zones métropolitaines, l’organisation territoriale des
pays a une influence importante : dans des villes de tailles
similaires, le morcellement territorial peut être très différent,
le nombre d’autorités pour 100 000 habitants allant de 36 à
Strasbourg (France) à 6 à Cheongju (Corée) et 0.9 à El Paso
(États-Unis).

Rouen (France) et Brno (République tchèque) sont les zones
métropolitaines de l’OCDE où le morcellement administratif est le
plus marqué, avec respectivement 49 et 38 autorités locales pour
100 000 habitants (graphique 1.33).

Sources

OCDE (2013), « Zones métropolitaines », Statistiques régionales de
l’OCDE (base de données),
doi : http://dx.doi.org/10.1787/region-data-fr.

Voir les annexes A et B pour les sources et les métadonnées par
pays.

Années de référence et niveau territorial

2012 ; zones métropolitaines.

Les zones urbaines fonctionnelles ne sont pas recensées pour
l’Australie, l’Islande, Israël, la Nouvelle-Zélande et la Turquie.
La zone urbaine fonctionnelle du Luxembourg n’apparaît pas
dans les graphiques parce qu’elle compte moins de
500 000 habitants.

Informations complémentaires

OCDE (2012), Redefining « Urban »: A New Way to Measure Metro-
politan Areas, Éditions OCDE,
doi : http://dx.doi.org/10.1787/9789264174108-en.

Cartes et graphiques interactifs : http://rag.oecd.org.

Notes relatives aux graphiques

1.30-1.33 : Les données relatives au nombre d’autorités locales
se rapportent à 2001 environ (annexe B).

Définition

Les zones métropolitaines sont définies comme les zones
urbaines fonctionnelles de plus de 500 000 habitants.

Les zones urbaines fonctionnelles sont définies comme
les ensembles formés par une commune densément
peuplée (centre urbain) et les communes adjacentes qui
présentent un volume élevé de déplacements domi-
cile-travail en direction du centre urbain (zone
d’influence). Les zones urbaines fonctionnelles peuvent
s’étendre au-delà des frontières administratives, tradui-
sant la géographie économique des lieux où résident et
travaillent effectivement les individus.

Le nombre d’autorités locales dans une zone métropoli-
taine tient compte :

• D’un seul niveau d’administration locale, notamment
le niveau le plus bas.

• Uniquement des autorités locales chargées de fonc-
tions générales. Les autorités locales ayant des fonc-
tions particulières (circonscription scolaire, organismes
de santé publique, etc.) sont exclues.

Une liste des autorités locales par pays figure en
annexe B.

Le morcellement territorial est le rapport entre le nombre
d’autorités locales et le nombre d’habitants de la zone
métropolitaine considérée.

http://www.oecd-ilibrary.org/urban-rural-and-regional-development/data/statistiques-regionales-de-l-ocde_region-data-fr
http://dx.doi.org/10.1787/9789264174108-en
http://rag.oecd.org/
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1.30. Pourcentage de la population des zones métropolitaines
dans les centres urbains, par pays, 2012

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932960956
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Pays (nbre de villes)

Suisse (3)
Belgique (4)
Slovénie (1)
Norvège (1)

Allemagne (24)
Autriche (3)
Hongrie (1)

République slovaque (1)
Danemark (1)

Pologne (8)
Pays-Bas (5)

Suède (3)
République tchèque (3)

Italie (11)
Finlande (1)
Espagne (8)

Grèce (2)

France (15)
Irlande (1)
Estonie (1)

Royaume-Uni (15)
OCDE28 (275)

États-Unis (70)
Canada (9)

Portugal (2)
Japon (36)

Mexique (33)
Chili (3)

Corée (10)

1.31. Nombre moyen d’habitants par autorité locale
dans les zones métropolitaines, 2012

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932960975
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Pays (nbre de villes)

République tchèque (3)
République slovaque (1)

Suisse (3)
France (15)

Autriche (3)
Portugal (2)
Hongrie (1)

Allemagne (24)

Corée (10)

Estonie (1)
Slovénie (1)

Espagne (8)
Italie (11)

Belgique (4)
OCDE28 (275)

États-Unis (70)
Danemark (1)

Pologne (8)
Canada (9)

Grèce (2)
Norvège (1)

Pays-Bas (5)
Suède (3)

Finlande (1)
Japon (36)

Chili (3)
Mexique (33)

Royaume-Uni (15)
Irlande (1)

1.32. Morcellement administratif des zones métropolitaines,
par pays, 2012

Nombre d’autorités locales pour 100 000 habitants

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932960994
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Pays (nbre de villes)

Irlande (1)
Royaume-Uni (15)

Mexique (33)
Chili (3)

Japon (36)
Finlande (1)

Suède (3)
Pays-Bas (5)
Norvège (1)

Grèce (2)
Canada (9)

Danemark (1)
Pologne (8)

États-Unis (70)
OCDE28 (275)

Belgique (4)
Italie (11)

Espagne (8)

Slovénie (1)
Estonie (1)

Corée (10)

Allemagne (24)
Hongrie (1)

Portugal (2)
Autriche (3)
France (15)
Suisse (3)

République slovaque (1)
République tchèque (3)

1.33. Vingt premières zones métropolitaines
morcelées administrativement, 2012

Nombre d’autorités locales pour 100 000 habitants

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932961013
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Zone d’influenceCentre urbain

Madison (USA)

Lyon (FRA)

Bratislava (SVK)

Montpellier (FRA)

Harrisburg (USA)

Bordeaux (FRA)

Bâle (CHE)

Wichita (USA)

Saint-Etienne (FRA)

Linz (AUT)

Prague (CZE)

Genève (CHE)

Saragosse (ESP)

Rennes (FRA)

Graz (AUT)

Grenoble (FRA)

Strasbourg (FRA)

Toulouse (FRA)

Brno (CZE)

Rouen (FRA)

http://dx.doi.org/10.1787/888932960956
http://dx.doi.org/10.1787/888932960975
http://dx.doi.org/10.1787/888932960994
http://dx.doi.org/10.1787/888932961013
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